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le signal convenu -avec ceux de l'autre cote pour leur faire
savoir que nous avions passe. Puis on fut tranquille toute la
nuit ; les oiseaux s'etaient envoles de la voliere ; si nous avions
pu nous emparer d'eux, nous les aurions, je crois bien, rendus
heretiques de la belle faqon 9. La ville done se rendit, ainsi que
le chateau et on ne tira pas un seul coup de canon et on enleva
aux bourgeois toutes leurs armes et on les porta dans le
chateau. On leur laissa ä peine de quoi couper leur pain, car on
n'avait pas confiance en eux. Iis ont ete longtemps de mauvais
Bernois, les jeunes comme les vieux, les femmes comme les
hommes. Et comme la paix avait ete faite avec la ville, on
expedia toute la grosse artillerie, car ils (les Bernois) avaient
amene justement de belles grosses pieces et on allait leur (aux
habitants) souhaiter le bonjour des deux cötes de la ville. On
nous donna done notre conge et on donna une couronne10 ä

chaque compagnon. Alors chacun rentra chez soi...

d'apres la correspondance inedite de quelques fugitifs.

La revolution franqaise de 1789 fit sentir son influence

en Suisse un peu partout ; dans le canton de Schaffhouse

et ä Aarau il v eut en 1790 des mouvements revolutionnaires
vite etouffes par les troupes zurichoises et bernoises. Dans

le Bas-Valais la revolution fut plus grave encore. Reprimee

energiquement par les Bernois eile eut un grand retentis-
sement dans le Pays de Vaud.

Dans cette region les idees revolutionnaires etaient surtout

propagees de Paris par les proscrits et les fugitifs qui avaient
des sujets de mecontentement centre Berne. Au moyen de

correspondance, de brochures et de journaux et meine avec

des libelles et des feuilles volantes, ils poussaient les Yaudois
ä la revolte, aussi les Bernois, inquiets, firent-ils des 1789,

9 Lest ainsi que je comprends les mots : man hette si lutyrsch
ketsszert.

10 Un ecu qui valait environ 120 fr. ; voir plus haut, p. 333.

APRES BANQUETS
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saisir les imprimes et les correspondances dangereuses pour
eux, qu'ils pouvaient atteindre.

Peu apres la revolution franqaise il se forma dans les

campagnes et dans les villes un parti revolutionnaire, ä cöte

du parti restant fidele aux Bernois. Les adherents de ces

partis etaient qualifies les uns de democrates, les autres
d'aristocrates et se recrutaient dans toutes les classes de la

societe h Bien des paysans commenqaicnt ä s'emouvoir ä

l'idee de voir abolir les droits feodaux : dont la dime sur
la recolte, si particulierement vexatoire.

Les nobles et les bourgeois, completement tenus ä l'ecart
du gouvernement de leur pays, voyaient luire 1'espoir d'un

changement de regime et la possibility de prendre enfin le

pouvoir en main.

Mais ceux chez qui les idees revolutionnaires trouverent «

le plus vite de l'echo furent les descendants de refugies de

l'Edit de Nantes. Les principes de liberte pour qui leurs

ancetres avaient tout quitte representaient quelque chose de

plus pour eux que pour les Vaudois si longtemps asservis.

Presque toute l'industrie et le commerce de Lausanne se

trouvaient entre les mains de ces Franc;ais d'origine, qui
avaient achete la bourgeoisie vaudoise : les Mercier, Fran-

cillon, David, Campart, Gely, Fabre, Bessiere et tant d'au-

tres.

C'est en 1798 « le Cercle des Jeunes Negociants » ä

la Palud qui sera le centre de ralliement du comite de

Reunion et c'est aux fenetres du cercle que l'on verra flotter
au matin du 24 Janvier le drapeau portant ces mots brodes

en blanc « Republique Lemanique, Liberte, Egalite ».

Pour en revenir ä 1791, les nombreux Vaudois qui se

rattachaient aux idees nouvelles desiraient la liberte sans

aller pour cela jusqu'ä envisager la separation d'avec Berne.

LL. EE. commirent la faute commune ä tant de gouverne-
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mentis pennies, ils nc surent pas evolucr et de crainte de

perdre quelque chose de leur autorite, creuserent un profond
fosse entre eux et leurs sujets,

Jusqu'alors les societes de tir et les banquets etaient consi-
deres par LL. EE. comme plaisirs innocents.

C'e ne fut pas le cas pour le banquet des Jordils celebrant
le 14 juillet 1791 l'anniversaire de la prise de la Bastille,

repas qui eut lieu dans la propriete du ban<juier Dapples.
II reunit 134 convives de tons les milieux depuis des

seigneurs, proprietaires de fiefs, jusqu'ä de simples artisans.
On chanta, on porta des toasts. Le libraire Durand prononqa
un discours dans leqirel il invita l'assemblee a 1'affection,
a l'union, a observer la loi et l'ordre. Le feu d'artifice qui
termina la fete attira ;i Ouch}- plus de 3000 personnes. Le

meme soir 1111 banquet reunissait ä Yevey 7T artisans et

bourgeois, an son d'une musique jouant des airs tels que

« ca ira, les aristocrates ä la lanterne ».

La manifestation du lendemain Rolle (|ui reunissait

toutes les abbaves de l'Arc du canton fut plus bruvante

encore, Durand repeta son discours el une procession ä

laquelle prirent part plusieurs officiers, 1'epee nue, promena
dans la ville, aux cris de « vive 1'egalite » un drapeau

d'Abbaye surmonte du chapeau de Guillaume Tell orne de

rubans tricolores.
Ee banquet de la Razude 2 qui eut lieu peu apres fit

moins de bruit mais inquieta plus encore les Bernois. On

ne sait ni I'emplacement exact ni le nombre des participants
mais quinze d'entre eux s'engagercnt par serment se sou-

tenir mutuellement et fonderent un club imitant les clubs

revolutionnaires francais. Antoine Alieville3, docteur en

droit, plus tard fondateur fie la Gazette de f.ausaniie, un des

chefs de cette association en detruisit la preuve ecrite deia

le lendemain.
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Berne vit, dans ces manifestations de mecontentement

toutes platoniques, les symptömes d'une prochaine revolution.
Elle leva des troupes et envoya une commission de quatre
membres, MM. Fischer, Haller, Tscharner et Frisching faire
une enquete au Pays de Yaud.

Ce n'est qu'ä fin aoüt que les arrestations commencerent

par Celles du capitaine de milices Ferdinand Rosset, asses-

seur baillival et de George-Albert Muller, seigneur de la

Mothe, membre des Deux-cent de Lausanne, coupables

d'avoir assiste aux ban(|uets des Jordils et de Rolle. Iis
furent tous deux condamnes ä 25 ans de detention, ä leurs

frais, au chateau d'Aarbourg4. D'autres furent arretes et

condamnes ä des peines moindres, entre autres Victor
Durand et Antoine MievilleC

Ce n'est qu'en 1792 que des mandats de prise de corps
furent envoyes aux hallis contre onze fugitifs accuses d'avoir

pris part aux repas des Jordils et de la Razude. En tete

se trouvait Amedee-Emmanuel de la Harpe, seigneur de

Rolle et des Uttins ä qui sa fuite sauva la tete, car il fut
condamne par defaut « ä etre execute de la vie ä la mort

par le glaive ».

Les autres fugitifs, presque tous dans le commerce ä

Lausanne sont les suivants :

Emmanuel Joseph, negociant6.

Les freres Auguste et Baptiste Penserot, negociants 7.

Louis Kuhn, Chirurgien.

Andre-Louis David, negociant8.

Charles-Emile-Noe Mercier, negociant

Louis Chabaud, joailler 10.

Jean-Jacques Jequier, horloger.
Louis Fabre, negociant

Bouet. distillateur ls.
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Marcel fils13 et Oboussier, negociants, craignant pour
leur liberte s'enfuirent egalement.

Trois de ces fugitifs, Marcel, Mercier et Fabre eurent de

France, des 1792, une correspondance avec leur ami Jacob

Francillon. Celui-ci, alors äge de 22 ans, dirigeait avec sa

mere un commerce de fers, ä la rue St-Franqois, ä

Lausanne (voir notes).

Cet homme, tres actif, grand patriote, militaire dans

l'äme, fit plus tard partie du premier Grand Conseil et de

plusieurs commissions du canton de Yaud apres le depart
des Bernois.

L'unique liste des participants du banquet des Jordils
Offerte par ses- descendants au Musee du Vieux-Lausanne
a ete retrouvee dans ses papiers. Les lettres des amis fugitifs

portent l'en-tete suivant ecrit de la main de J. Francillon

: « 1792-1794. Correspondance des amis emigres.

Honneur, Amitie, Lovaute. »

11 setnble que ce n'est (]u'au commencement de l'annee

1792 que les fugitifs se deciderent ä quitter precipitamment
le pays pour la France.

Dans une lettre de Jougne, datee du 28 mars 1792, Marcel,

ecrit ä Francillon qu'il a vu Oboussier, ä Orbe, qui
lui remettra les clefs de son bureau. II prie ses amis Francillon

et C'orrevon de lui avancer de l'argent pour le regle-

ment de ses affaires.

En date du 2 avril 92, il remercie F., de ses services et

lui ecrit qu'il compte rentrer des que son ami Curtat, moins

innocent que lui, aura ete juge. T1 est arrive avec Oboussier

apres cinq jours de marche continuelle dans la montagne

avec quinze pieds de neige en ne mangeant que des oeufs

et de la tomme. « Si on n'avait pas mieux mange ä la

Razude cela n'aurait pas valu la peine d'etre compromis,
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mais je n'ai ni signe, ni prete serment, j'ai seulement ete

confident et mon tort a ete de ne pas le devoiler pour sauver
mes amis. Je deviens la victime de leur confiance. Je risque
de tout perdre : situation, fortune, etc., mais me trouve
plus heureux que David Penserot et Pabre. Mes parents

que je laisse sont plus ä plaindre que moi. Je pense m'etablir
ä Versoix, et de lä liquider mon commerce et m'etablir
ailleurs. Donne-moi des nouvelles de Curtat et de Penserot.

Mon amitie est ä toi pour la vie. »

Charles Mercier ecrit de Lyon oü devaient se refugier
egalement Fabre, Kuhn, Jequier, David, venus de Savoie.

C'est de lä que Fabre, dans une lettre du 4 avril, demande

ä F., que l'on mette les lettres pour lui ä la poste ä Morges

pour eviter la censure et que l'on emploie ä cela le cheval

de Mercier. II s'enquiere des nouvelles de Cuenod et de

Curtat et fait la constatation qu'aucun d'eux n'a ete arrete
ä Geneve.

Puis Fabre se refugie ä Alais, petite ville pres de Nimes,
d'oü il adresse une lettre datee du 10 juin 92 ä ses amis

Francillon, Froideveau, Marcel (qui devait etre rentre sans

avoir ete inquiete), Kohler 14 et Correvon. II regrette d'avoir
tout laisse, etablissement, esperance, tranquillite. « De tous

mes amis ma situation est la pire, j'ai laisse un pere mab

heureux pour le reste de ses jours et ce sera mortel pour
lui. Nous avons ete seduits et entraines dans un moment
oü les tetes etaient echauffees par le vin et jamais n'avons

eu d'intentions rebelles. Nous voulons nous etablir en

France, mais pouvez-vous tn'aider financierement ä m'ins-

taller, Dieu fera le reste, vous me connaissez. Adieu et

consolez mon pauvre pere.
D'Alais egalement une lettre adressee aux memes par

l'interrnediaire de F. Elle est datee du 8 aoüt 92, deux jours
avant la mise ä sac des Tuileries et le massacre des gardes
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suisses ä Paris. II remercie des lettres revues et des temoi-
*

gnages d'amitie qu'elles renferment. « Des que je sus que

Jequier, David et Mercier- etaient a Nimes je partis de suite

pour les rejoindre. Nous partimes le meme jour pour Marseille

et v arrivämes le lendemain. Le jour suivant etait la

Federation lr>. Marseille fut tres brillante ce jour la, mais

peu satisfaisante pour tout homme qui aime l'ordre et la

tranquillite. Le serment federatif se preta avec tres peu

d'egards pour S. M. le Roi des Francais. Le soir ils firent
un tintamarre du diable par la ville au point que tout
homme prudent prit le parti de rester chez lui. Nous pas-
sämes toute la soiree chez Warnerv, Privat, Baron et Joseph

chez qui nous avions dine. »

Fabre ne trouve pas le sejour a Marseille agreable, il
traite les Marseillais « d'enrages patriotes qui chantent ä

gorge deployee dans la rue et ä la comedie : le Roi est un

Jean f. et la Reine une p... II va ä la foire de Beaucaire

et continue son voyage sur Lyon.
En septembre la royaute etait abo'ie en France et Dumou-

riez et Kellermann arreterent les Prussiens ä Yalmy. La
Savoie fut envahie par l'armee des Alpes, commandee par
le general Montesquiou. D'Erlach, bailli de Lausanne apprit
que Montesquiou avait l'ordre de s'etnparer du Chablais et

de Geneve et mit sur pied cinq Bataillons vaudois. Les Vau-
dois, que Berne avaient humilies de toutes fagons et traites
de jacobins et de sans-culottes coururent aux armes defen-

dre la frontiere. L'ordre etait d'etre le Ier octobre ä Nyon,
mais forqant le pas, les bataillons vaudois s'y trouverent
dejä le 29 septembre et seize barques les transporterent ä

Geneve. D'autres troupes furent levees et Fräncillon, alors

sous-lieutenant fut mobilise ainsi que Marcel.

La France ayant besoin de ses troupes pour soutenir la

guerre contre les allies et etouffer les insurrections royalistes
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de l'Ouest et du Midi, ne voulut pas s'engager dans une

lutte contre la Suisse et les etats-majors franqais et suisses

convinrent que la retraite commencerait simultanement des

le 3 decembre.

Fabre ecrit de Lyon en date du i i decembre : « J'aurais

pu vous ecrire plus souvent mais je savais que Marcel et

toi vous etiez en campagne et je ne savais oft. » II est sur-

pris d'apprendre cjue Bouet est de retour au pays et du

rappel de Penserot. II ajoute : « Nous voyons que les

dispositions des esprits en notre faveur augmentent en meme

temps que les succes des armees francaises. Ouand les affaires

de France allaient mal, nous et ions des coquins, des

scelerats : aujourd'hui qu'elles vont mieux, nous ne som-

mes que des imprudents. II faut esperer que bientöt nous

serons des honnetes gens. Je ne me deciderai pas ä rentrer
si pour cela il me faut subir la moindre humiliation et je

prefere mourir que de me servir de la protection de cer-
taines gens que je ne peux ni aimer ni estimer. » Mercier

ajoute en post-scriptum : « Je suis tres decide ä renoncer
ä ma patrie si pour le prix du plaisir que j'aurais ä rentrer
dans ma famille je devais eprouver la plus petite humiliation.

» II faut attendre et justice nous sera rendue. »

Dans une lettre, datee de Lyon, du 28 decembre 1792,
Fabre ecrit avoir eu l'intention de rentrer avec Bouet « mais

ce qui m'en a detourne est la maniere dure et humiliante
dont mes parents ont ete recus quand ils ont voulu inter-
ceder pour moi ».

Cependant le proces de Louis XVI avait commence en

decembre eb il mourut sur l'echafaud le 21 janvier 1793
Fabre est <1 cette epoque ä Geneve chez son ami Archinard.
II a danse pour la premiere fois depuis son depart de

Lausanne ». La societe etait agreable, les femmes charmantes,

malgre cela j'etais ä 8 heures chez moi. Mon voyage ä Lyon
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est renvoye, on aurait pu m'y raccourcir et je reste des

vötres tant qu'on ne me coupe pas le sifflet. »

II retourne pourtant en France et sa prochaine lettre est

datee de Marseille, le 16 fevrier 1793. « Depuis deux mois

je suis constamment en voyage, j'ai ete dans le Dauphine,
le Mäconnais, la Bourgogne, etc., et me voici ä Marseille

depuis 15 jours, le tout pour le compte de la nation. Je

suis dans les vivres jusqu'au col. Je ne risque pas de mou-

rir de faim.

Quand reverrons-nous Lausanne Pas encore, mon ami,

pas de sitöt. Les evenements qui se preparent ne häteront

pas notre retour. II faut s'attendre ä tout et se mettre au-
dessus des evenements. Je lutterai contre 1'infortune et sau-

rai souffrir plutöt que d'etre lache. Le sejour est assez

agreable. Tous les negociants, proprietaires de navires s'ar-

ment en course pour aller ä la chasse des Anglais. Le port
est tres interessant en ce moment. Avant-hier il sortit un

navire que j'ai vu ce matin rentrer avec une capture. »

Fabre n'ecrit plus pendant un an, peut-etre ses lettres

ne sont-elles pas parvenues en Suisse La France etait en

pleine terreur. Celle-ci dura du 6 avril 1793 au 27 juillet
1794 et 12.000 personnes furent executees dont pres de

4000 paysans et 3000 ouvriers.
Fabre se refugie ;\ Geneve d'oit i! ecrit le 7 fevrier 94.

II avait divers sujets d'inquietude : la sante de son pere
et de son frere et la marche de son commerce ä Lausanne.

« J'ai fait le projet de me rendre ä Berne com me l'a fait
Penserot mais je ne puis le faire que si mon pere est retabli.

Je trouve ma situation plus cruelle (|ue si j'etais detenu

car au moins j'apercevrais la fin de tnes maux. Mercier
est parti pour Paris. »

Le 15 fevrier il annonce ä Francillon sa decision de rentrer

au pays et de se soumettre ä son sort : « Je ne m'attends
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pas a etrc traite de la meme maniere que Penserot, mais

le cas etant ä peu pres le meme, je ne crois pas que 1'on

puisse mettre une grande difference dans le jugement. D'ail-
leurs, mon ami, comme vous le dites tres bien, que faire
en France en ee moment L'ordre de choses ou plutot le

desordre actuel peut durer encore bien du temps. Je ne

puis plus me souffrir dans ce pays oü on n'entend parier

que de sang. Je crois qu'une detention sera pour moi moins

penible que la liberte orageuse dont on y jouit. Ne pouvoir
jamais rentrer dans ma patrie est pour moi un sentiment

penible et qui troublerait ma tranquillite dans quelque pays
et dans quelque position que je puisse etre. »

11 remercie son ami F., de sa proposition de l'accompagner
a Berne et l'accepte avec reconnaissance. Son ami Corboz

doit ecrire ä son sujet a M. Tscharner, membre de la

commission et lui annoncer son arrivee afin que si on venait

a 1'arreter il puisse prouver qu'il avait dessein de se rendre.

Le 22 fevrier il ecrit pour s'cntendre avec F., et fixer
la date de son retour. Celui-ci doit l'attendre ä Morges a

l'arrivee de la diligence.
David est reparti pour Lyon et il sera seul.

La lettre suivante est datee de Berne, du 7 mars : « J'es-

pere, mon eher, que tu es de retour chez toi en lx>ntie sante

et que tu auras donne de nos nouvelles ä nos parents et

amis. J'ai demeure a l'auberge jusqu'ä mercrcdi matin. A

11 heures on m'apportait l'ordre de me rendre a l'höpital.
Je m'y suis rendu accompagne seulement de deux amis. On

m'y a donne un bon logement au derriere de celui de

Penserot, 011 je jouis de la vue la plus agreable sur la ville et

sur la campagne. Ceux qui me servent sont les fneilleurs

gens du monde et ont de moi tous les soins possibles.

Je recu hier la visite de M. l'intendant. On peut aisement

oublier ses mal'heurs quand on rencontre des homm'fes aussi
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to-ire il pourra m'accorder dans la maison la meme liberte

que Penserot. Enfin mon eher ami, je n'ai pas lieu jusqu'a

present de me repentir de ma demarche et de la confiance

que j'ai montre en la justice et la bonte de mon Souverain. »

II termine ainsi : « N'oublie pas ma musique. Presente,

je te prie, mes saluts a ta famille et aux dames de la societe,

surtout a toutes nos charmantes voisines si elles se souvien-

nent encore de moi. II v a quelques temps, je cherchais a

eloigner de moi les souvenirs de tout ce qui a pu m'inte-

resser. Aujourd'hui je trouve de la jouissance ä penser que

peut-etre je les reverrai bientöt.
Du 20 mars : « Je viens te faire part des sentences qui

furent rendues hier par LL. EE. du Deux-cent. Notre ami

Penserot est condarane ä un an d'arrets dans sa maison.

Mieville est aussi renvoye chez lui pour y garder les arrets

jusqu'a la fin de son temps. II y a apparence qu'au premier
jour je serai entendu, j'espere que dans quelques semaines

je serai aussi chez moi.

Dans ma derniere lettre ä mon pere je lui ai fait part
que tu jettes un coup d'ceil sur mes ecritures.

Je continue ä me trouver bien, e'est-a-dire aussi bien

que peut l'etre un homme qui est sous clef. La promenade

qui est sous ma fenetre nous offre bien des distractions.

Quantite de jolies dames qui, apres avoir jete un coup d'ceil

sur les pauvres prisonniers, se disent en riant de petits
mots a l'oreille. Cela ne laisse pas que d'etre assez plaisant

pourvu que cependant cela ne dure pas trop longtemps. »

Le 25 mars, il dit avoir ete plusieurs fois ä 1 'hotel de

ville, mais son interrogatoire a toujours ete renvoye.
II confie sa lettre du 27 mars a Penserot qui rentre faire

ses arrets dans sa famille. « Pour le coup je crois que je
m'en vais m'ennuyer tout de bon, car (soit dit entre nous)
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pas me plaindre j'ai du bonheur d'avoir un bon logement.
Si j'avais ete oblige de demeurer longtemps dans ceux qu'ont

occupes Mieville et compagnie, je crois que je serais mort. »

II a charge son trere de chercher un logement dans la

maison de ses parents pour son retour. Confiant sa lettre
ä son ami il ne craint pas la censure et son post-scriptum
est significant : « Adresse tes lettres sous enveloppes ä

M. Tribolet pour me remettre, au moyen de quoi je crois

qu'il ne l'ouvrira pas. II ne faut pas moins s'en exprimer
comme si elles devaient etre lues. »

Apres un intervalle de plus d'un mois la lettre du 15 mai

annonce son transfert dans la chambre precedemment occu-

pee par Mieville ä l'hopital de l'lsle 16. « II est inutile de te

dire que je m'ennuve, tu en es bien persuade car ma de-

meure, je t'assurc, n'est rien moins qu'agreable. Ma chambre

ou plutdt ma prison qui a 7 pas de long sur 5 de large a vue

contre le rempart et sur une petite cour oil il est rare que

j'apercoive une creature vivante. Je ne puis voir ni parier
ä personne, pas meme ä ceux qui me servent, qui n'enten-

dent pas un mot de fraixais, ce qui fait que je me prive de

bien des choses, par la difficulty ä me faire comprendre.
Un corridor me sert de promenade quelques heures dans

le jour, ou en fumant ma pipe, j'ai le temps de reflechir

sur les rüdes vissicitudes de la vie. Le matin ä 6 heures

je dejeune dans mon lit, apres quoi je fais de la lecture

jusqu'ä environ 9 ou 10 heures, ä 11 heures arrive le diner,
l'ordinaire n'est pas mauvais pour un prisonnier. Apres mon
diner je m'occupe un peu de ma correspondance ou de ma

musique jusqu'ä l'heure oh on m'apporte le the, ce que je
prends avec le plus de plaisir. Apres cela je fais ma
promenade en compagnie de ma pipe jusqu'ä l'heure du souper,
ä la suite duquel je n'ai rien de mieux ä faire qu'ä me
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mettre au lit, oit en attendant le sommeil, je lis quelquefois
jusqu'ä Ii heures ou minuit. Je commence ä etre atteint
de douleurs dans les cuisses et les jambes, ce qui ne vient
que de la erudite de ce malheureux logement. Prends
patience me diras-tu, e'est lä le souverain remede ä tous les

maux. J'y suis invite chaque fois que je jette les yeux sur
la porte oil sont inscrits ces quatre vers, qui je pense sont
de Mieville :

Pais tete an malheur qui t'opprime
Et premuni contre le sort
Ne perds pas I'espoir legitime
De rentrer bientot dans le port.

Quand tu m'ecriras, continue ä me tenir au cours des

assignats 17, non que je veuille faire en ce moment des paye-

ments, mais avant laisse des marchandises en France ä

vendre qui doivent augmenter en raison de la valeur du

papier.
Si tu pouvais me procurer de la musique, tu me ferais

plaisir. Celle que tu m'as envoyee est hors de saison et peu

propre aux circonstances, il me faut actuellement du langou-

reux, du larmoyant. »

Sa derniere lettre de Berne est datee du to juillet 1794.

« Si j'ai tarde jusqu'ä present ä repondre ä ta derniere

lettre e'est que j'esperais d'un jour ä 1'au.tre pouvoir te

donner quelques nouvelles positives de mon sort. Ma
sentence fut rendue hier, eile porte une annee d'arrets chez

moi. II faut attendre maintenant qu'elle me soit communi-

quee officiellement, apres quoi je ne tarderai pas ä avoir
le plaisir de t'embrasser. »

Cette-correspondance se termine ainsi. Fabre dut rentrer
ä Lausanne peu apres, alors que la Terreur finissait en

France avec la mort de Robespierre (27 juillet 1794)-
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« La crainte des tnaux qui accablaient la redoutable Repu-
blique, a dit Monod dans ses memoires », rapprochait les

peuples et les souverains et en meme temps que les premiers
se montraient plus dociles, les derniers auraient du se mon-
trer moins absolus. Mais Berne ne suivit pas cette marche.

Elle avait promis des reformes, des ameliorations, eile avait

nomme une commission pour s'en occuper, mais cette der-

niere ne s'assembla pas, et ne fit rien. « Une amnistie rap-
pelant les Vaudois exiles aurait apporte de I'apaisement,
Berne ne fit aucune concession. » Elle esperait que son regne
serait bientöt affermi par les triomphes de l'Autriche, les

patriotes de Vaud n'esperaient plus, de leur cöte, que dans

le triomphe de la France.

Ce fut au milieu de ces esperances si opposees que Ton

vit apparaitre sur les champs de bataille de l'ltalie, un jeune

general qui devait bientöt faire triompher la France et

commenoer une nouvelle ere dans l'Histoire » 18.

M. G. DUTOIT.

NOTES
1 Verdeil : Histoire du Canton de Vaud.
2 La Rasudaz : II s'agit d'une ancienne propriete qui se trouvait

ä gauche en descendant la route d'Ouchy, ä peu pres sur l'emplace-
ment de l'Hötel du Jura-Simp'lon actuel. En 1791 ou 1792 elle ap-
partenait aux demoiselles Dapples, les filles d'un medecin Jacob
Dapples. C'est ä tort que plusieurs de nos historiens ont place le

t'epas de la Razude avant celui des Jordils, il en fut manifestement
une suite et une consequence.

3 Gabriel-Antoine Mieville (1796-1852), ne ä Grandson, fils du
receveur baillival local. Notaire, puis avocat, docteur en droit.
Fonda en 1798 la Gazette de Lausanne (voir articles de M. Mottaz,
Gazette des 27 septembre et 4 octobre 1931). Le musee du Vieux-
l.ausanne possede depuis peu le portrait du receveur baillival Mieville,

pere d'Antoine.
4 Rosset et son ami Muller de la Mothe parvinrent ä s'echapper

de la forteresse d'Aarbourg. Rosset est mort aux Etats-Unis en
1795-

5 Durand fut condamne ä quatre annees d'arrets domestiques
chez lui et Mieville ä etre detenu durant cinq ans ä l'höpital de l'Isle
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ä ses frais. La condamnation aux arrets domestiques ne permettait
aux condamnes que la sortie aux offices le dimanche.

6 Joseph. II y eut trois Joseph qui prirent part au banquet des
Jordils. Deux seulement furent inquietes par la justice de Berne.

L'un, lsaac-Auguste, bourgeois de Lausanne, membre du Grand
Conseil, grand voyer de Lausanne, fut condamne ä la meme peine
que Mieville; son frere Emmanuel-Joseph, negociant et bourgeois
de Lausanne, est parmi les onze fugitifs. 11 epousa une belle-soeur
de Vincent Perdonnet et fut l'associe de celui-ci ä Marseille, comme
agent de change.

7 Penserot. Trois Penserot sont egalement sur la liste des Jordils.
L'un est indique comme d'Yverdon. Les freres Auguste et Baptiste
sont de Lausanne, tous deux negociants, ils possedaient la maison
qui, depuis 1840 environ, devint le magasin Heer, lampiste, actuel-
leinent magasin Steiger. Auguste epousa une soeur de Ch. Mercier
et de la femme de Jacob Francillon.

8 David Andre-Louis, negociant, denomme dans la liste des Jordils

: David cadet fut le pere d'Henri-Barthelemy David, allie Ogiez
et de Daniel-Jacques David allie Marcel, negociants en draps ;

David Marcel fut le pere du Dr Ch. David. Les David avaient leur
maison ä la rue du Pont, Celle qui fut plus tard ä Forney puis ä

Fossati, actuellement le n° 4.
6 Mercier Charles-Emile, negociant ä Lausanne (dit Mercier de

Vernand, 1763-1830). II epousa en 1804 Frangoise Felss, dont il eut
quatre fils et trois filles. II possedait une maison ä la descente de
St-Frangois qui fut plus tard aux Brouillet, aujourd'hui portion du
no 2. Ch. Mercier avait deux soeurs; l'une epousa Aug. Penserot et
l'autre Jacob Francillon, son correspondant.

10 Chabaud Louis, joailler (ecrit parfois Chabot). II etait proba-
blement le fils d'Etienne Chabaud, orfevre de Mollau en Rouergue.
La femme de celui-ci avait herite ä la Palud, derriere la fontaine
de la justice, une maison qui passa ä leur gendre, l'orfevre et joailler
D.-B. Gely, et qui resta un siecle dans cette famille. II y a dans la
liste un autre Chabaud, denomme Chabaud aine; c'est probablement
David-Balthazar, frere de Louis, qui fut receveur de l'Etat et
municipal.

11 Fabre Louis. Jean-Louis-Elie Fabre, marchand drapier (1760-
1824). II etait installe comme tel ä la rue St-Frangois n° 3, jadis
n° 2, 011 se trouve le magasin de confection «Au Bon Genie». Cette
maison etait parvenue aux Fabre par les Dautun, sans doute par
heritage. Dans l'une de ses lettres, Fabre parle de son oncle Dautun.
Plus tard un frere cadet de Louis Fabre, pasteur ä Lausanne,
epousa la fille du pasteur Dautun, Henriette-Julie,

C'est le meme Louis Fabre qui fut probablement l'associe de
Bouet pour la fabrique d'eau vulneraire d'arquebusade Fabre et
Bouet. 11 y avait eu aussi alliance matrimoniale entre ces deux
families. Le portrait de Jean-Jacques Fabre (1763-1830) pasteur ä
Concise, est au musee du Vieux-Lausanne.

12 Bouet. II y avait deux freres Bouet, tous deux fils du negociant

Andre Bouet, de Nimes (1718-avant 1803), allie Andrette
Fabre. Ce sont : Jean-Elie Bouet (1753-1794) et Jean-Louis (1758-
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1831). lis etaient tous les deux dans le negoce du pere. La fabrique
d'eau vulneraire d'arquebusade fut fondee en 1790 (done un an avant
le banquet des Jordils) par Fabre et Bouet. Iis sont l'un et l'autre
dans la liste du fameux banquet. Le cadet des deux Bouet, Jean-
Louis, bourgeois de Lausanne des 1807, en fut municipal a deux
reprises. 11 etait distillateur et ä son deces en [831 au Petit-Chene,
maison Parmelin, son fils David Bouet vendit le secret de la fa-
meuse eau vulneraire aux freres Mellet qui l'exploiterent long-
temps. Jean-Louis Bouet avait achete une maison au Grand Saint-
Jean. Le marechal Bertrand, qui fut le fidele compagnon de Napoleon,

faisait venir en 1812-1813 les specialites pharmaceutiques de
Fabre et Bouet

13 Marcel fils (dans la liste figure egalement Marcel pere) doit
etre le fils de Pierre-Albert Marcel allie Boutan, pere de Felix
Marcel et grand-pere du docteur Charles Marcel. Les Marcel furent
dans le negoce de draps avant d'etre dans la banque. Tis possedaient
une maison ä la rue St-Franqois qui devint celle de l'angle avec la
rue Centrale, quand celle-ci fut creee en 1870 par la demolition de
l'ancien «hotel de ville du Pont». Avant les Marcel cette maison
avait appartenu aux Polier.

II est ä remarquer le nombre de negociants habitant le quartier
du Pont, auxquels appartenait la portion inferieure de la rue Saint-
Franqois, qui participerent au banquet des Jordils : Fabre, Marcel,
Francillon, Penserot, Chabaud, Gely, Mercier, David, Mange, Ma-
thieu ; on en trouverait peut-etre d'autres. La plupart descendaient
de refugies de l'Edit de Nantes.

14 Kohler Gottlieb, de Büren (Berne), ne en 1761, s'etablit comme
negociant ä Lausanne dans le dernier quart du XVIIIme siecle. II
s'y maria en 1788 et prit egalement part au banquet des Jordils.
II fut le pere d'Amedee et de Frederic Kohler (fondateurs de la
fabrique de cbocolat). Gottlieb Kohler se fit recevoir bourgeois de
Lausanne en 1822.

Les renseignements sur ces participants du banquet des Jordils
nous ont ete aiinablement fournis par M. G.-A. Bridel.

13 La Federation etait la fete du 14 juillet, anniversaire de la
prise de la Bastille.

16 L'Höpital de l'Isle ä Berne etait un grand bätiment situe sur
l'emplacement actuel de l'aile est du Palais federal.

47 En 1793 il y avait en circulation 3776 millions d'assignats dont
le cours avait baisse du 18 %, en 1796 ils ne valaient plus que 30
centimes pour 100 fr.

18 Yerdeil : Histoire du Canton de Vaud.
Jacob Francillon, dans les papiers duquel ont ete trouvees ces

lettres, est ne en 1770. Ayant perdu son pere tres jeune, il avait ete

en pension chez le pere du Doyen Bridel, pasteur ä Crassier. II
epousa en 1795 M^e Mercier dont il cut trois fils qui frequenterent
l'institut Pestalozzi ä Yverdon pendant 15 ans. Tous trois mou-
rurent jeunes et un seul se maria et epousa une demoiselle Audeoud
de Geneve dont il eut un fils, Albert Francillon, qui fut eleve par
son grand-pere. En 1790 il etait IIme sous-lieutenant sous les Ber-
nois ; en 1799, capitaine de fusiliers d'elite sous la Republique hel-
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vetique, brevet signe Jomini: il fit la campagne du Valais sous les
ordres du general Bertrand. En 1805 il etait membre du Conseil de
guerre du canton de Vaud ; en 1814 president du Conseil de discipline

de la garnison de Lausanne ; tn 1818 president du Conseil
de guerre central du canton de Vaud ; en 1819 lieutenant-colonel
de bataillon; il demissionna en 1820. 11 mourut en 1846 et laissa
par testament les immeubles suivants ä son petit-fils et ä ses deux
filles, Mmes Chavannes et Bertholet : la maison n° 5 de la descente
de St-Kran<;ois, ä Cour les campagnes de la Prairie, de la Source,
de Grande-Rive (anciennement Belle-Rive), des pres aux Plaines
de Vidy, des vignes : une en Longeraie (actuellement la Soldanelle)
et une en Villard qui fut en partie expropriee pour la construction
de la ligne du chemin de fer. Plusieurs immeubles dans le district
d'Aigle, entre autres une tourbiere en exploitation ä Noville.

Note sur les chätelains Champion
ä Morges et ä la Tour-de-Peilz.

La conquete du Pays de Vaud par les comtes de Savoie,

au XIIIme sieclle, et l'affermissement de leur domination, au

XIVme, ont eu pour effet inevitable l'etablissement dans

nos contrees d'un certain nombre d'officiers ou fonction-
naires Savoyards, particulierement comme chätelains. La
liste de ces officiers du comte en la chätellenie de Morges

fournit maint exemple du fait1. C'est l'un d'entre eux,
noble Antoine Champion de St-Michel en Maurienne, ainsi

que son fils aine Jaques, qui vont retenir ici quelques

instants notre attention.
On trouve Antoine Champion en qualite de chätelain de

Morges de 1368 ä 1379. Le 2 juin de cette derniere annee,

les comptes de la chätellenie sont rendus par ses trois fils
et heritiers conjointement, — Jaques, Jean et Antoine. Leur

pere est done decede, mais on ne voit pas ä quel moment

precis.

La carriere administrative d'Antoine Champion dans

notre pays avait commence un quart de siecle plus tot. Vers
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